
ASSISTANCE AU QUOTIDIEN
Permanence téléphonique

 Appels illimités
 Droit du travail collectif et individuel
 Questions posées par téléphone ou par e-mail
 Réponses immédiates (sous 24 heures, 
si besoin de recherches approfondies)

 Des réponses appuyées par les dispositions législatives : 
Code du Travail, jurisprudence,  
conventions collectives et accords d’entreprise

 Des juristes et avocats spécialisés en droit du travail 
(minimum Master 2) et possédant l’expérience du ter-
rain

 Abonnement annuel

Retrouvez également nos avocats et juristes au service  
des salariés et de leurs représentants

Conseil & Négociation
Notre équipe d’experts vous accompagne dans l’analyse de documents, 
ainsi que dans le cadre de la négociation d’accords d’entreprise (ana-
lyse ou rédaction de projets, construction d’outils méthodologiques, 
participation aux réunions de négociation…).

Contentieux
Nous défendons les intérêts des élus et des salariés 
devant les juridictions compétentes en droit du travail 
individuel et collectif, droit de la famille et des per-
sonnes, droit pénal. 

 Comment remplacer un titulaire absent ?
 L’employeur peut-il voter pour l’élection 
du secrétaire de CSE ?

 L’employeur a-t-il le droit de déplacer 
les dates de congés d’un salarié ?

 Le CSE doit-il être consulté en cas de 
déménagement de l’entreprise ?

TESTEZ NOTRE SERVICE JURIDIQUE ! 

Contactez-nous au 01 56 53 65 11 ou sur leslie.gossart@atlantes.fr

Exemples de questions  
pour lesquelles nos abonnés  
nous sollicitent

01 56 53 65 11  /  leslie.gossart@atlantes.fr
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PaxCSE 
Formation & Assistance

En adhérant à PaxCSE, vous bénéficiez de 
l’assistance juridique et profitez de tarifs 
préférentiels sur la formation.

Contactez-nous au 01 56 53 65 11 

SUIVEZ-NOUS !
 @AtlantesAvocats    /    www.atlantes.fr
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Essai gratuit


